
DELIBERATION N° 2001/04-22 - ADAPTATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 
AVANCEMENT AU GRADE D’AGENT TECHNIQUE 

PRINCIPAL 
 
Madame RAVON, rapporteur, informe l’Assemblée qu’un 
agent technique qualifié a atteint le 11ème échelon de ce 
grade. 
 
Les conditions étant réunies pour prétendre au grade 
d’agent technique principal, et après avis favorable de la 
Commission Administrative Paritaire du 26 janvier 2001, 
 
Sous réserve de l’avis du Comité Technique Paritaire, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 24 voix pour et 5 abstentions (M. LEFRANC, 
Mme BERTRAND, M. CORBET, Mmes WADIER et 
GUICHARD) 
 
- de transformer le poste d’agent technique qualifié en 

poste d’agent technique principal, à compter du 1er mai 
2001, 

 
- d’adapter le tableau des effectifs en ce sens, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2001. 
 
 
RAPPORT N° 2001/04-23 - CHAMBRE REGIONALE 
DES COMPTES : COMMUNICATION DES 
OBSERVATIONS DEFINITIVES RELATIVES A 
L’A.D.U.A.N. 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, donne communication à 
l’Assemblée des observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes de Lorraine du 12 avril 2001, dont 
le rapport a été transmis à chacun des membres du 
Conseil Municipal avec l’ordre du jour de la séance du 
Conseil Municipal du 23 Avril 2001. 
 
 
DELIBERATION N° 2001/04-24 - SOLIDARITE AVEC 
LES HABITANTS DE LA SOMME 
 
Monsieur le Maire soumet à l’Assemblée une proposition 
d’aide financière aux habitants de la Somme, victimes 
d’inondations. 
 
Il propose de voter une participation de 3 000,00 F à titre 
de solidarité avec les sinistrés. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accorder une subvention de 3 000,00 F aux habitants 

sinistrés de la Somme, 
 
- de verser cette subvention à l’Association des Maires de 

la Somme, Solidarité Communes, 32, Route d’Amiens à 
DURY (80480), 

 
- d’inscrire ce montant au budget supplémentaire 2001. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Au nom du groupe « Ludres Autrement », Monsieur 
LEFRANC souhaite attirer l’attention de l’Assemblée sur la 
question suivante : 
 
1) Présence de tags dans différents endroits de la Ville. 
 

En réponse, Monsieur KIELISZEK précise que la 
Communauté Urbaine a fait l’acquisition de deux 
machines spécifiques qui tournent sur l’ensemble des 
communes concernées. Il est prévu pour le jeudi 26 
avril prochain, une intervention sur la Commune de 
Ludres. Il précise également que les services techniques 




